










2.5 Fortune de la commune 

Compte tenu des importants investissements réalisés en 2015 et leur financement partiel par 
la trésorerie courante à hauteur de quelques 3 mios CHF, les comptes de notre Commune 
présentent, au 31 décembre 2015, un léger endettement net de 320'514 CHF, soit environ 
100 CHF/habitant. A noter également que la charge d'intérêt nette par habitant de notre 
commune reste largement en-dessous de la moyenne cantonale. 

3. Analyse comparative des finances communales

En complément au présent rapport, le tableau annexé donne l'évolution dans le temps des 
principaux indicateurs pour notre commune (ratios), qu'il convient toujours de considérer avec 
une certaine prudence, compte tenu de l'existence potentielle de revenus et/ou de charges 
extraordinaires susceptibles de fausser l'analyse, comme ce fut le cas en 2015. 

4. Conclusions

Le résultat de l'exercice 2015 se caractérise par un important revenu extraordinaire (gain 
financier et comptable), ainsi que par un rendement des impôts ordinaires et spéciaux 
(conjoncturels) supérieur aux prévisions. Ces éléments ont permis notamment le financement 
par nos fonds propres d'une partie non négligeable de nos investissements, en particulier la 
construction du nouveau collège du Cœur du Chêne, tout en maintenant un niveau 
d'endettement supportable. 

Attendu cependant qu'il est certain que la marge d'autofinancement « exceptionnelle » de 
notre commune pour l'exercice 2015 ne saurait se maintenir à un tel niveau à l'avenir et compte 
tenu de l'impact non encore totalement maîtrisé de la Réforme sur l'imposition des entreprises 
(RIE Ill), il conviendra de continuer à assurer une saine gestion de nos ressources permettant 
la couverture et la maitrise des charges qui nous incombent, ainsi que la diversification de nos 
revenus hors fiscalité (vente de gaz, rendements locatifs et taxes) afin d'assurer le financement 
de nos projets futurs sans trop devoir recourir à l'emprunt. 

Sur la base de ce qui précède, la Commission des finances, unanime, vous propose, Monsieur 
le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'accepter les comptes 2015 tels que 
présentés et d'en donner décharge avec remerciements à la Municipalité. 

Ainsi fait à Aubonne, le 31 mai 2016 

Pour la Commission des finances 
Le rapporteur : 

Annexe : Tableau de l'analyse comparative 2015 des finances communales d'Aubonne 
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